
Extrait de l'opinion dissidente du juge Martens dans l'arrêt Kokkinakis 

Il échet d'abord de distinguer le témoignage chrétien du prosélytisme abusif: le premier correspond à la 
vraie évangélisation qu'un rapport élaboré en 1956, dans le cadre du Conseil œcuménique des Églises, 
qualifie de "mission essentielle" et de "responsabilité de chaque chrétien et de chaque église". Le second 
en représente la corruption ou la déformation. Il peut revêtir la forme d'"activités [offrant] des avantages 
matériels ou sociaux en vue d'obtenir des rattachements à [une] Église ou [exerçant] une pression 
abusive sur des personnes en situation de détresse ou de besoin", selon le même rapport, voire impliquer 
le recours à la violence ou au "lavage de cerveau"; plus généralement, il ne s'accorde pas avec le respect 
dû à la liberté de pensée, de conscience et de religion d'autrui. 
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